
Allocation pour impotent de l'assurance-invalidité  (art. 42) 

 

 

 

aide directe indirecte

 

 

 

 

 

  

 

Vous avez besoin d’un accompagnement régulier et durable pour 

faire face aux nécessités de la vie sous forme : 

votre droit à l’allocation pour impotent de l’assurance-

invalidité,

 

 



 Contact : Conseil social pour les personnes en situation de handicap 
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